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Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et
des personnes handicapées sur la situation préoccupante de la santé mentale en Normandie. En
décembre 2020, le CESER Normandie avait publié une première étude consacrée à l'accès à la santé
et aux soins dans la région. Face aux données et témoignages recueillis, montrant déjà une situation
fragile tant pour la population que pour l'offre de soins, il était apparu indispensable de mener
ultérieurement une analyse spécifique sur la santé mentale. Le CESER a ainsi conduit, d'avril 2024
à septembre 2025, un travail approfondi d'enquête, de recherches et d'auditions, dont les
conclusions viennent d'être rendues publiques. Ce rapport publié en octobre 2025 dresse un tableau
particulièrement préoccupant avec une progression des troubles psychiques dans toutes les classes
d'âge, une insuffisance chronique de professionnels et de structures, des difficultés d'accès aux
parcours de soins, une forte disparité territoriale, une saturation des services, mais aussi manque de
coordination et de visibilité des dispositifs existants. Il insiste également sur l'impact social, éducatif
et économique de la dégradation de la santé mentale des Normands. La région présente des
indicateurs de santé mentale parmi les plus alarmants de France avec le deuxième taux de mortalité
par suicide, une surconsommation de psychotropes et une prévalence d'addictions supérieure à la
moyenne nationale et une démographie médicale nettement inférieure à la moyenne nationale,
particulièrement dégradée en pédopsychiatrie. Alors que la santé mentale est la grande cause de
cette année 2025, il souhaiterait savoir ce que le Gouvernement entend donner comme suites aux
conclusions de ce rapport, notamment en matière de prévention, de structuration des parcours de
soins, de renforcement des moyens humains et financiers et de réduction des inégalités territoriales
d'accès à la santé mentale en Normandie.
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